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En Pologne, une déll10cratie asphyxiée
Si l'on voulait être un peu optimiste

sur la situation en Pologne, on
pourrait se réjouir de la rapidité

des travaux parlementaires dans le pays.
Entre le 18 et le 20 juillet, lors de la der-
nière séance plénière avant les vacances,
les députés n'ont eu besoin que de
soixante heures (moins les nuits de som-

meil) pour examiner et adopter une di-
zaine de textes de loi. Des réformes

pourtant essentielles puisqu'elles
changent les modalités des élections eu-
ropéennes et les règles de désignation
des juges, notamment à la Cour su-
prême.
La séance de la semaine dernière a

établi un nouveau record avec la réduc-
tion à 30 secondes du temps de parole
accordé aux députés,
Il faut dire que le parti de la droite

conservatrice au pouvoir depuis no-
vembre 2015 a décidé d'empêcher l'op-
position politique de donner de la voix
dans l'hémicycle.

Le PiS a ainsi le pouvoir de diminuer
de moitié la rémunération des élus
«dont le comportement porte atteinte à
la dignité de la Chambre », Or, tous les
députés sanctionnés jusqu'ici appar-
tiennent à l'opposition. _

Une délllocratie de façade
POLOGNE Le Parlement est le théâtre de débats souvent joués d'avance
•• Le parti polonais
ultra-conservateur PiS
au pouvoir prétend
détenir le monopole
de la représentation
nationale.
•• Il asphyxie toute
forme de pluralisme,
•• Dans l'appareil d'État
comme au Parlement.

VARSOVIE
DE NOTRE CORRESPONDANT

S 'il existait un prix du Par-
lement le plus rapide du
monde, celui de Pologne

aurait de bonnes chances de
l'emporter. Entre le 18 et le
20 juillet, lors de la dernière
séance plénière avant les va-
cances, les dépntés n'ont eu be-
soin que de soixante heures
(moins les nuits de sommeil)
pour examiner et adopter une
dizaine de textes de loi, dont
trois inscrits en dernière minute
à l'ordre du jour. Ces réformes
ne sont pourtant pas anodines
puisqu'elles changent les moda-
lités des élections européennes
et les règles de désignation des
juges, notamment à la Cour su-
prême.

Débats très réduits
Suivant une mécanique bien

huilée, la majorité parlemen-
taire du parti Droit et ju~tice
(PiS), au pouvoir depuis uo-
vembre 2015, n'a pas jugé né-
cessaire de procéder à des
consultations ou d'écouter les
arguments des autres groupes

politiques. Alors que le Parle-
ment polonais vient de célébrer
avec faste son 550' anniversaire,
il s'est lui-même réduit à la
fonction de chambre d'enregis-
trement des dé<:isionsprises par
le gouvernement, voire par le
comité politique du PiS,
Comme SOltS le communisme
où c'était le Parti, et non les or-
ganes constitutionnels de l'État,
qui détenait la réalité du pou-
voir.
Première étape de la procé-

dure législative accélérée, l'ini-
tiative est fonnellement parle-
mentaire, bien que le te:\.te
émane en fait des cabinets mi-
nistériels. Cela dispense la

Chambre de l'obligation d'orga-
niser des consultations pu-
bliques, de recueillir l'avis des
parties intéressées et de cum-
mander une étude d'impact.
D'après les observations du Fo-
mm citoyen de la législation,
4-0 % des lois adoptées par le
PiS sont basêes sur ce subter-
fuge, soit deux fois plus que
sous les précédentes législa-
tures.
Ensuite, les débats parlemen-

taires sont réduits à la portion
congme. La séance de la se-
maine dernière a établi un nou-
Veau record avec la réduction à
30 secondes du temps de parole
accordé aux députés. En bientôt
trois ans, le règlement intérieur
de la Chambre a été modifié
treize fois et pennet désormais
à la Conférence des présidents,
où le PiS a le dernier mot. de li-
miter le nombre de questions.
Elle a aussi le pouvoir de di-

minuer de moitié la rémunéra-

tion des élus « dont le comporte-
ment porte atteinte ù la dignité
de la Chambre ». Or, tous les
députés sanctionnés jusqu'ici
appartiennent à l'opposition.

«Gueules de traître»
Les membres de la majorité,

eUX,s'en sortent avec un simple
rappel à l'ordre après avoir trai-
té leurs adversaires de «gueules
de traître ». Sur le fond. pour
mettre un tenne aux discus-
sions, il arrive que les amende-
ments de l'opposition soient re-
jetés en bloc, une démarche
qualifiée d'" irrégulière» par le
professeur de droit Piotr Uzie b-
10, de l'Université de Gdan sk.
Il y a enfin le style du pré-

sident de la Chambre Marek
Kuchcill ski, que l'opposition
considère " non dfnlOcra-
tique» : coupures intempestives
de micro, rejets arbitraires de
motions formelles... L'atmo-
sphère des séances est si tendue
qu'elle avait provoqué en dé-
cembre 2016 une crise inédite.
Après l'e1.'Pulsiond'un coUègue.
les députés d'opposition
s'étaient retrouvés à occuper
jour et nuit l'hémicycle pendant
un mois, y passant même les
fêtes de Noël. Fidèl~ de Ja-
roslaw Kaczyn ski, le tout -puis-
sant président du PiS, Marek
Kuchcin ski, reste inamovible et
lie sunnonté deu.xvotes de limo-
geage.
Dans ces conditions, pourquoi

l'opposition ne boycotte-t-elle

p:\.5 le Parlement comme elle
s'est abstenue de participer alLX
célébrations de son 550' anni-
versaire? Le professeur Antoni

Dudek, spécialiste de la vie poli-
tique polonaise contemporaine,
attire l'attention sur le fait que
« le PiS a amplifié de,~ ten-
dan['f,~ prée.ristullte.~». En l'flet,
c'est l'ex-majorité libérale qui
avait introduit en 2009 les pre-

miers dispositifs «anti-obstruc-
tion ». En outre, «même si le
pal/mir de contrôle cCI'rei all-
jourd'hui par le Parlement est
plus restreint, l'exécutif conti-
nue de répondre aUJ' interpella-
tions de.ç dé.putés. 1I l'am pris
l'eu.l' de l'oPPo8ition ». Une
concession qui leur donne à eux
l'illusion d'exister, et à J'opinion
le simulacre d'une vie délllocra-
tique. _

ROMAIN SU

CONSULTATION

Un référendum
en 10 questions
C'est l'e~ercice atypique
proposé par le président de
la République Andrzej Duda
il ses concitoyens. Pour que
les « élites des professions
juridiques » ne confisquent
pas le débat constitutionnel,
les Polonais seront appelés
en novembre il se prononcer
non pas sur un texte déjà
prêt, mais sur des options
comme la nécessité de
changer la Constitution, le
choix entre régime présiden-
tiel ou parlementaire ou
encore la constitutionnalisa-
t;on de "appartenance il "UE
el à l'Otan. Par le biais d'un
\lote au Sénat, il revient
maintenant au PiS,réservé
sur celte initiative, d'autori-
ser ou non le référendum.
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